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Devenir instructeur de l’OPQIBI 
 

 

Le rôle des instructeurs 

 
Les instructeurs constituent un rouage fondamental dans le système de qualification OPQIBI, dont le 

rôle est défini dans les statuts de l’association (art. 12). 

Ils sont chargés d’évaluer, sur la base du référentiel de l’organisme, les demandes de qualification 

déposées par les prestataires d’ingénierie. Dans ce cadre, ils établissent des rapports d’instruction, dont 

ils transmettent ou présentent en séance les résultats aux membres des comités de qualification, pour 

décision. 

Ils agissent pour le compte de l’organisme, à titre bénévole, qui prend, bien évidemment, en charge 

les frais de déplacement et/ou d’hébergement liés à leurs participations aux comités de qualification 

(5 fois par an). 

La durée de leur mandat est de 3 ans renouvelables. 

Chaque instructeur instruit, en moyenne, 3 à 4 dossiers tous les deux mois. 

 

Intérêts de devenir instructeur de l’OPQIBI 
 

Intérêts collectifs : 

- Contribuer au bon fonctionnement du processus de qualification OPQIBI afin d’aider les 

maîtres d’ouvrage et donneurs d’ordre dans leurs recherches et sélections de prestataires 

d’ingénierie compétents 

 

Intérêts individuels : 

- Échanger des expériences et des savoir-faire avec des confrères. 

- Se tenir informé des évolutions technologiques et de l’émergence de nouveaux métiers. 

- Rencontrer des représentants de prestataires d’ingénierie, de donneurs d’ordre et 

d’institutionnels, présents au sein des comités de qualification. 

 

Profil recherché 
 

- Professionnels issus de la maîtrise d’œuvre, de la maîtrise d’ouvrage, d’entreprises de 

réalisation ou de structures institutionnelles (techniciens, ingénieurs, architectes, économistes, 

acheteurs, …), 

- Disposant : 

‐ soit d’une formation niveau bac + 4 et d’une expérience professionnelle de 

5 ans, en rapport avec les qualifications qu’il a à instruire ; 

‐ soit d’une formation niveau bac + 2 et d’une expérience professionnelle de 

10 ans, en rapport avec les qualifications qu’il a à instruire ; 

‐ soit d’une formation niveau bac  et d’une expérience professionnelle de 15 

ans, en rapport avec les qualifications qu’il a à instruire. 
 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter Stéphane MOUCHOT au 

01.55.34.96.33 ou par mail opqibi@wanadoo.fr  
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